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LETTRE DATEE DU 12 AOUT 1983, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Suite à ma lettre datée du 3 août 1983 (S/15909), et d'ordre de mon 
gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que , comme le Gouvernement de la 
@publique islamique d'Iran l'avait lais& entendre, le régime au pouvoir en Iraq a 
lancé, la nuit du mercredi 10 août 1983, une nouvelle attaque aérienne barbare 
contre des civils iraniens de Gilah Gharb, ville située dans l'ouest de l'Iran, 
tuant 50 civils innocents, en blessant 575 et détruisant des dizaines de maisons et 
de boutiques. Les avions iraquiens ont lâch8 des bombes-grappes sur des 
rassemblements de population et utilisé des armes automatiques, afin de faire un 
nombre maximum de victimes civiles. De telles actions sont, bien entendu, 
conformes 3 la politique gdnérale de l'Iraq qui méprise totalement, de la manière 
la plus sauvage, les lois humanitaires internationales. Les conséquences d'actes 
aussi barbares ne seront certainement pas celles qu'escomptent les dirigeants 
inhumains de l'Iraq. La poursuite de tels crimes contre la population musulmane de 
l'Iran ne fera que renforcer la volonté des Iraniens de résister à des attaques 
aussi sauvages et aussi injustes, jusqu'à ce que soient punis les responsables de 
ces crime 5. 

Je souhaite réaffirmer une fois de plus la conviction du Gouvernement de la 
République islamique d'Iran que c'est l'indifférence de la communauté 
internationale et du Conseil de sécurité face aux réalités du conflit en cours 
entre l'Iran et L'Iraq qui a encouragé et encourage le régime iraquien à continuer 
de violer de manière flagrante le droit humanitaire international. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Said RAJAIE KHORASSANI 

83-21035 1400T (P) 


